
Péry PLAN DE COLLECTE DES DÉCHETS 2012

GÉNÉRALITÉS
Les sacs officiels sont disponibles dans les
commerces du village.
Des sacs Celtor 110 l. sont vendus au détail
à la déchèterie (ancien stand de tir) aux
heures d'ouverture.
L'administration communale fournit les
vignettes pour conteneurs, sacs de fourrage
et ballots de plastique.

Se référer au règlement en vigueur.

DÉCHÈTERIES
Ancien stand de tir

Grand'Rue 55 / 032 485 12 15

Les matériaux énumérés ci-dessous dans
la rubrique 'Où sont repris ces déchets ?'
sont récoltés gratuitement.

Jours d'ouverture

En principe tous les premiers vendredi du
mois  14h00 à 18h00
2 mars, 13 avril, 4 mai, 1er juin, 6 juillet, 3
août, 7 septembre, 5 octobre, 2 novembre,
7 décembre

POSTES DE COLLECTE
Maison communale
Grand'Rue 54

Dépot autorisé:
Lun-ven: 7h-12h et 13h-20h Sam: 7h-12h et
13h-18h

Possibilité d'amener le fer blanc / l'alu, le
verre, les huiles usagées, les piles, le textile
et le PET

CONTACT, RENSEIGNEMENTS
J.-M. Vanrell
Administration communale
Grand'Rue 54
2603 Péry
032 485 01 50
info@pery.ch
www.pery.ch

FONDATION AJD
Pour de plus amples informations
concernant les collectes, le tri des déchets,
la taxe au sac, etc...

Hotline : 0842 012 012
aux heures de bureau

COLLECTES
Ordures ménagères

Jour(s) de collecte: jeudi
Début de la collecte: 07h00

Les déchets ménagers doivent être déposés dans des sacs
officiels Celtor.
Les conteneurs munis d'une vignette doivent être fermés.
Les déchets doivent être déposés le matin du jour de la
collecte sur les points officiels désignés par la commune.

17.05.12 (Ascension) 16.05.12
27.12.12 28.12.12

Tournées supprimées Remplacées par

Déchets verts (compostables)

Jour(s) de collecte: lundi
Début de la collecte: 07h00

Déchets déposés en vrac ou dans des récipients non
conformes, refusés.
A déposer aux points de collectes officiels désignés par la
commune.
Branches ø max. 12cm; fagots ficelés, longueur max. 2m, ø
50cm.
Admis: Tonte de gazon+d'herbe, feuillage, foin, paille,
déchets de jardin, végétaux, sciure+copeaux de bois non
traités + non vernis, écorce. Poids max. 25kg.
Sacs biodégradables refusés.

02.01.12 03.01.12
09.01.12 annulée
23.01.12 annulée
06.02.12 annulée
20.02.12 annulée
05.03.12 annulée
19.03.12 annulée
02.04.12 annulée
09.04.12 (Lundi de Pâques) 10.04.12
28.05.12 (Lundi de Pentecôte) 29.05.12
10.12.12 annulée
24.12.12 annulée

Tournées supprimées Remplacées par

Tournée spéciale branches

Collecte périodique
La tournée est réservée pour les déchets verts en vrac.
Les dates et informations détaillées seront communiquées
par voie de presse.
La tournée est prévue au mois d'avril.

Objets métalliques (ferraille) / Matériaux
non combustibles

Collecte périodique
Ferraille: sur points officiels.
Les frigos, cuisinières, etc. sont également ramassés contre
paiement durant cette tournée. Vous pouvez aussi les
amener gratuitement à la déchèterie (voir plan). Veuillez
vous annoncer, au  bureau communal, au plus tard le jour
précédant la tournée. De plus, vous pouvez déposer de
manière séparée les pots de fleurs, la vaisselle, etc. en
petite quantité (-1m3).

17.04.12 12.06.12 14.08.12 09.10.12
Dates de collecte:

Carton

Collecte périodique
Le carton est à déposer aplati et ficelé ou aplati et entassé
dans un carton le jour de la tournée sur les points officiels
désignés par la commune.

09.01.12 05.03.12 07.05.12 02.07.12
03.09.12 12.11.12

Dates de collecte:

Déchets encombrants combustibles

Collecte périodique
Sont considérés comme déchets encombrants, les objets
qui ne peuvent pas être collectés de manière sélective et ne
peuvent pas être contenus dans un sac officiel CELTOR.

A déposer sur les points officiels désignés par la commune.

20.02.12 23.04.12 18.06.12 22.10.12
Dates de collecte:

Papier

Collecte périodique
Le papier est à déposer ficelé le jour de la tournée.

Les sacs à commissions en papier, les sacs à fourrage,
etc... ne peuvent pas être utilisés pour y déposer le papier.

23.01.12 19.03.12 21.05.12 20.08.12
24.09.12 26.11.12

Dates de collecte:

OÙ SONT REPRIS CES DÉCHETS?
Aérosols
-à la déchèterie (ancien stand de tir), voir ci-dessus

Aluminium et boîtes de conserve
-au poste de collecte (maison communale)
-veuillez respecter les heures de dépôt, svp.

Batteries d'auto
-par les points de vente
-à la déchèterie (ancien stand de tir)
- voir ci-dessus
Capsules Nespresso
-à la déchèterie (ancien stand de tir), voir ci-dessus

Carton propre
-à la tournée 'carton' selon programme ci-dessus
-sur les points blancs en paquets bien pliés et
ficelés

Cartouches d'encre pour imprimantes
-à la déchèterie (ancien stand de tir), voir ci-dessus

Déchets inertes (petites quantités)
-avec les déchets de chantier
- - de 1 m3: sur appel au 032 485 01 50
-+ de 1 m3: transport par vos soins à Demat
(Celtor)

Ferraille
-à la tournée "Ferraille", sur les points blancs
-vélos usagés, au centre de collecte (ancien stand
de tir)

Huiles minérales et végétales
-au poste de collecte (maison communale)

Papier
- sur les points blancs en paquets ficelés

Peintures
-à la déchèterie (ancien stand de tir), voir ci-dessus

PET (bouteilles à boissons)
-par les points de vente
-au poste de collecte (maison communale)
-veuillez écraser les bouteilles svp.
Pneus
-par les points de vente
-  à la déchèterie (ancien stand de tir)
- voir ci-dessus
Sagex
-à la déchèterie (ancien stand de tir), voir ci-dessus

Textiles
- lors des collectes de textiles
-dans les conteneurs à textiles
-au poste de collecte (maison communale)
Verre
-au poste de collecte (maison communale)
-veuillez respecter les heures de dépôt, svp

Appareils électriques et électroniques
-par les points de vente
-centres de collecte SENS/SWICO (Infos auprès de
la fondation SENS: 024/424 20 44)

-à la déchèterie (ancien stand de tir), voir ci-dessus
-Seeland Recycling, Grand'Rue 100, 079 254 88 88

Déchets spéciaux des ménages
-par les points de vente
-Solvant
-à la déchèterie (ancien stand de tir), voir ci-dessus

Médicaments
-par les points de vente
-à la déchèterie (ancien stand de tir)
- voir ci-dessus
Néons - lampes fluorescentes
-par les points de vente
-aux centres de collecte SENS (Infos auprès de la
fondation SENS: 024/424 20 44)

-à la déchèterie (ancien stand de tir)
- voir ci-dessus
Piles et accumulateurs
-par les points de vente
-au poste de collecte (maison communale)

Internet: www.ajd.ch Téléphone: 0842 012 012


